
P R O G R A M M E   
S C I E N T I F I Q U E

avec le soutien institutionnel du laboratoire :

30 septembre – 1er octobre 2016, La Grande Motte

FERRING SAS – 7, rue Jean-Baptiste Clément – 94 250 Gentilly 

Congrès Parlons d’Urologie

Contact :
Laboratoire Ferring

7, rue Jean-Baptiste Clément
94 250 GENTILLY

Sophie GODLEWSKI
Tél : 01.49.08.85.57
Fax : 01.49.08.85.00

sophie.godlewski@ferring.com

FERRING SAS – 7, rue Jean-Baptiste Clément - 94250 Gentilly 
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Hôtel Les Corallines
La Grande Motte
Le Point Zéro 

615 allée de la plage 
34 280 La Grande Motte

Intervenants :
Boujan sur Libron : JP. BRINGER  - B. MARC
Carcassonne : F. VAVDIN
Castelnau-Le-Lez : S. MERIGEAUD -  D. RIZET
Grenoble : D. LEGEAIS
Lyon : S. CROUZET
Marseille : F.  PAGANELLI
Montpellier : L. CABANIOLS - F. IBORRA  - G. POINAS  - O. DELBOS  -  B. 
SEGUI  - R. THURET – T. MUREZ 
Nîmes :  B. DE GRAEVE  - S. DROUPY  - L. WAGNER
Sète : D. AYUSO



C O U P O N – R E P O N S E
Vendredi 30 septembre 

Session 1 : Modérateurs : L. Cabaniols et D. Ayuso

17h30-18h45    Partage d’expérience dans la prise en charge de l’HBP - B. De Graeve 
(HoLEP), F. Vavdin (Green Light), B. Marc (Enucléation bipolaire)

18h45-19h15 Traitement de l’incontinence d’effort après prostatectomie radicale - 
 L. Wagner

19h15-19h45  RAC (Récupération Améliorée après Chirurgie) - G. Poinas

19h45-20h15  L’Urologie en mouvement : de la réforme de l’internat à la VAE – 
 R. Thuret

Samedi 1er octobre 

Session 2 : Modérateurs : B. Segui et O. Delbos

08h30-09h30  Le Focal One – S. Crouzet

09h30-10H15  L’IRM prostatique va-t-elle remplacer les biopsies ? – D. Rizet et  S. 
 Merigeaud

10h15-11h00  Comorbidités et suivi transversal du patient sous hormonothérapie - 
 F.  Paganelli

11h00-11h15       Pause 

Session 3 : Modérateurs : F. Iborra et JP. Bringer

11h15-11h45  Le traitement des cancers du pénis et la chirurgie des masses       
résiduelles des cancers du testicule – 

T. Murez

11h45-12h30 Le risque médico-légal - D. Legeais

12h30-12h45 Conclusion

Programme scientifique

 Conformément à l’article L.4113-6 du Code de la Santé Publique, cette manifestation a été soumise pour avis auprès des 
instances ordinales compétentes. L’acceptation de cette invitation vaut convention et conformément à l’article L.1453-1 du CSP, les 
données relatives à l’existence de celle-ci et aux avantages consentis dans ce cadre seront rendues publiques par FERRING SAS 
sur le site internet www.transparence.sante.gouv.fr. Vous disposez d’un droit de rectification des données publiées vous 
concernant, qui peut être exercé sur le site www.transparence.sante.gouv.fr à partir de la page contenant la déclaration dont vous 
demandez la rectification.
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